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Directives concernant les absences des élèves : 
comptabilisation, suivi et sanctions

	
	Principes, rappels

	Participation à l’enseignement
	Les élèves sont tenus de suivre l’enseignement - y compris celui des branches ou des cours facultatifs auxquels ils se sont inscrits - dans le cadre horaire fixé par leur grille de leçons. 

La participation aux activités de l’école (semaines d’études, excursions, camps, journées de sport scolaire, visites d’expositions et représentations culturelles dans le cadre de l’enseignement) est obligatoire, même en dehors de l’horaire des leçons.

L’élève doit justifier ses absences par écrit à son maître ou à sa maîtresse de classe dans les huit jours suivant la reprise des cours.



	Contrôle des absences
	Les enseignants effectuent lors de chaque leçon un contrôle des absences et des arrivées tardives et les signalent en fin de semaine au maître ou à la maîtresse de classe.



	Récapitulation par le maître de classe
	Le maître ou la maîtresse de classe tient un relevé des absences et des arrivées tardives. Il ou elle collecte les dispenses, les excuses et les explications des élèves et exige, si besoin, un certificat médical ou un billet d’excuse signé des parents ou de l’élève majeur. 

Il ou elle inscrit le nombre d’absences excusées et non excusées dans les avis de situation et les bulletins de ses élèves. 



	
	Compléments au règlement des absences

	Définitions
	On distingue : 

	
	a) les absences liées à des dispenses ou à des demi-jours octroyés ; 

b) les absences excusées : une annonce d’absence prévisible a été déposée et acceptée par la Direction, il existe un billet d’excuse signé par les parents, un certificat médical a été présenté ou l’élève majeur pour justifier une absence non prévisible ou, éventuellement, l’élève fournit une explication acceptable pour le maître ou la maîtresse de classe ;

c) les absences non excusées : aucune excuse ou justification n’a été donnée au maître ou à la maîtresse de classe dans un délai de huit jours à compter du retour de l’élève, l’absence relève d’une demande refusée par la Direction, le maître ou la maîtresse de classe refuse l’explication de l’élève ou l’excuse présentée est basée sur une tentative de duperie.
Les cas litigieux sont tranchés par la Direction



	Relevé et comptabilisation
	Le maître ou la maîtresse de classe établit chaque semaine une récapitulation des absences, qu’il ou elle dépose dans le classeur rangé à la salle des maîtres.

	
	a) Les absences en raison de dispenses ou de demi-jours octroyés ne sont pas comptabilisées.

b) Les absences excusées sur la base d’un certificat médical temporaire sont comptabilisées, sauf si l’élève a obtenu une dispense de la Direction. 

	
	c) Les autres absences sont réparties en absences excusées ou non excusées et comptabilisées de manière systématique.

d) Trois arrivées tardives au cours d’un semestre doivent être comptabilisées comme une heure d’absence, excusée ou non, en fonction des cas. 



	Suivi et encadrement pédagogique, maître de classe
	Le maître ou la maîtresse de classe applique les mesures suivantes :

	
	a) Par principe, toute absence non excusée est sanctionnée rapidement par le maître de classe par un travail supplémentaire à faire à domicile ou en retenue. 

b) Le maître ou la maîtresse de classe peut considérer comme douteuses certaines absences excusées : explications non convaincantes, absences isolées, absences répétées à une même leçon ou discipline, etc. 

Il ou elle en réfère à l’élève et, le cas échéant, prend les mêmes mesures que pour une absence non excusée.

c) Le maître ou la maîtresse de classe a l’obligation d’annoncer à la Direction les absences non excusées ou douteuses à partir de 10 heures manquées (puis de même pour toute tranche supplémentaire de 10 heures).

d) Il ou elle a de même l’obligation d’annoncer à la Direction les absences excusées à partir de 40 heures manquées (puis de même pour toute tranche supplémentaire de 20 heures).


	Suivi et sanction,

Direction
	Informée des absences non excusées ou douteuses d’un élève, la Direction prend les mesures suivantes :

	
	a) Elle entend l’élève et, le cas échéant, fixe un nombre de retenues.

b) Celles-ci sont en général effectuées le vendredi après-midi, de 15h à 18h. L’élève doit, à cette occasion, rédiger un texte correct, tant sur le fond que sur la forme, à partir d’un sujet imposé.

c) L’élève peut parfois être astreint à des travaux d’intérêt général d’une durée d’un après-midi (13h30 à 16h30).

d) En cas d’abus manifeste ou lorsque la situation se répète, la Direction ouvre une procédure disciplinaire en signalant clairement les étapes qui s’engagent : la réprimande écrite, annoncée à la Commission du Gymnase, la menace de renvoi, l’exclusion temporaire jusqu’à douze semaines au maximum et le renvoi, les dernières étapes d’entente avec la Commission.



	
	Le cas échéant, le maître, la maîtresse de classe ou la Direction entre en contact avec les parents. 
Un certificat médical ou une excuse écrite des parents, respectivement des représentants légaux ou de l’élève majeur, peuvent être exigés pour toutes les absences qui surviendraient encore durant le semestre en cours.


	Médiation

	Dans les situations soulevant des inquiétudes, l’élève peut être adressé à la médiation. 
Celle-ci peut s’engager face au maître ou à la maîtresse de classe ou à la Direction et justifier un certain nombre d’absences, son avis faisant office de certificat. 
Elle peut en outre proposer des mesures d’accompagnement autres que des sanctions ou une procédure disciplinaire.


Bienne, le 1er août 2010 
La Direction
Z:\GF documents officiels\réglementation\directives\D 1.2.2.   absences - comptabilisation suivi et sanctions 2010.doc
./.
Z:\GF documents officiels\réglementation\directives\D 1.2.2.   absences - comptabilisation suivi et sanctions 2010.doc

